
 
 
  

Le titulaire du Titre de Formation Professionnelle "Chargé de développement 
d’une structure sportive associative" exerce principalement son activité 

professionnelle au sein d’associations relevant de la branche du sport, de 
collectivités ou de structures du secteur sportif marchand. 

CDSSA   
Chargé.e de développement d’une structure sportive 
associative  
 

Code RNCP 38142 – Titre professionnel de Niveau 5 (bac+2)  
Session 2024/2025 
 



 
 
 
 
 

Objectifs 

Le secteur du sport et ses emplois sont en profonde mutation. Les grandes tendances décrites dans 
plusieurs études tendent à monter que ces grandes tendances convergent vers une transformation 
des besoins en compétences, en particulier dans les métiers supports et administratifs qui 
accompagnent la professionnalisation des associations sportives notamment. 
La branche du sport, organisme certificateur du titre professionnel, souhaite répondre à ces nouveaux 
besoins en emploi en renforçant des compétences de différentes natures différentes et non moins 
complémentaire autour de l’accompagnement du projet de développement, l’organisation d’un un 
évènement ponctuel, la gestion administrative et des activités sportives et de leurs équipements au 
sein d’une structure sportive. 

Public 
concerné et 

prérequis 

Tout personne répondant aux prérequis suivants :  
- Être titulaire d’une pièce administrative justifiant de l’identité́ du candidat (Piece en cours de 

validité, originale ou photocopie lisible recto/verso) - liste des pièces recevables sur demande 
; 

- Être titulaire du PSC1 (Prévention et Secours Civiques de niveau 1) ou équivalent ;  
- Être âgé de 18 ans à l’entrée en formation ;  
- Être titulaire d’un diplôme de niveau 4 ou équivalent (Niveau Bac) ;  
- Attester d’une expérience au sein d’une structure sportive associative d’au moins un an 

(L’expérience repose sur une réelle implication dans le fonctionnement de la structure et/ou 
ses événements. La seule pratique d’une discipline sportive à titre personnel ne répond pas à 
l’exigence).  

Compétences 
métier 

• Accompagner le projet de développement d’une structure sportive associative 
• Gérer l’administration et les ressources d’une structure sportive associative 
• Gérer les activités sportives et de leurs équipements au sein de la structure sportive associative 
• Organiser un évènement ponctuel au sein de la structure sportive associative 

Contenu de la 
formation 

• 609 heures de formation théorique (en organisme de formation)  
• Minimum 400 heures de formation pratique (en structure) 

Modalités 
pédagogiques 

☐ Séance de formation en salle           ☐ Mise en situation    
☐ Etudes de cas                                       ☐ Partage d’expériences 
☐ Accompagnement individualisé (téléphone, email, face à face) 
☐ Observation et échanges avec des staffs pros                       

Moyens 
techniques 

☐ Support projeté                     ☐ Paper-board          ☐ Vidéo  
☐ Plateforme e-Learning        ☐ Tests / Quizz / Questionnaires 

Responsable 
Coordonnateur 

pédagogique 

• Virginie BRIANT, coordonnatrice pédagogique nationale 
• Pierre-Yves CHASSARD, responsable pédagogique – session ARA 
• Germain FIDAMI, responsables pédagogiques – session IDF 

Suivi 

• Emargement par demi-journée 
• Commandes à rendre 
• Quizz, lectures personnelles 
• Certificat de réalisation 

Evaluation 

Lors de la formation, le stagiaire est soumis aux évaluations prévues : 
• dans le cadre légal du CDSSA 

 Bloc 1 : Accompagner le projet de développement d’une structure sportive associative 
 Bloc 2 : Gérer l’administration et les ressources d’une structure sportive associative 
 Bloc 3 : Gérer les activités sportives et de leurs équipements au sein de la structure sportive 

associative 
 Bloc 4 : Organiser un évènement ponctuel au sein de la structure sportive associative 

Diplôme 
délivré 

Titre à finalité professionnelle - RNCP 38142 – Niveau 5 

Programme - CDSSA 
Chargé.e de développement d’une structure sportive associative  

  

 
 

        
        
       

 
        

        
       

 
 

   

 
 

 
                               
                                                          
                                          
    

   
 

 
 

              
   

 
 

              
         

               
         

               
         

 
 

              
         

      
 



 

 

Dates de formation 
IDF : du 7 octobre 2024 au  

3 octobre 2025 
AURA : du 25 novembre 2024 au 

6 décembre 2025 

Durée 
609H de formation 

Tarifs 
8.000€ HT,  
9.600€ TTC 

Effectifs 
8 à 20 selon les profils 

Pré-inscription IDF : par courriel cfa-ffbb@ffbb.com jusqu’au 6 septembre 2024 
AURA : sur le site https://ifrabb.fr jusqu’au 25 octobre 2024.  

Sélection Cette formation fait l’objet d’une sélection. Si vous remplissez les prérequis et que votre 
dossier de candidature est complet, vous serez convoqué aux entretiens de motivation.  

Dates des entretiens 
de motivation 

IDF : 16 septembre 2024 
AURA : 25 octobre 2024 

Modalités 
complémentaires 

La candidature est à réaliser en ligne ainsi que la transmission de l’ensemble des pièces 
justificatives  

 
Modalité aux 
personnes en 
situation de 

handicap 
 

 
Accessibilité de nos formations : les formations dispensées par la FFBB peuvent être 
adaptées en fonction des spécificités du public.  
 
Merci de signaler toute situation particulière (handicap, troubles de l’apprentissage, 
grossesse,) nécessitant des aménagements ou adaptations durant la formation.  
Pour toutes questions liées à votre handicap, veuillez contacter notre référente handicap: 
jblancgonnet@ffbb.com 
 

Lieux de formation 
 

• IDF : Paris 

• AURA : Lyon  

Contact 
Pour toutes informations complémentaires, nous vous invitons à contacter :  

cfa-ffbb@ffbb.com  
Virginie BRIANT : 01.53.94.26.10 

Renseignements 
complémentaires 

https://view.genially.com/660e67b2c06da400142c4228 

mailto:cfa-ffbb@ffbb.com
https://ifrabb.fr/
mailto:jblancgonnet@ffbb.com
mailto:cfa-ffbb@ffbb.com


DEVIS DE FORMATION 

Paris, octobre 2024 
 
Le devis est valable jusqu’au premier jour de la formation. Le devis ne vaut 
pas inscription à la formation. Il est établi, notamment, pour les demandes de 
prise en charge en amont de la formation. 
 

ORGANISME DE FORMATION 
 
Fédération Française de Basketball (Institut National de Formation du Basketball) 
117 rue du Château des Rentiers – 75013 PARIS 
Déclaré auprès de la Préfecture d’Ile de France sous le numéro 11 75 22 62 775 
N° SIRET : 784 405 862 00052 
 

Dossier suivi par : Virginie BRIANT          Courriel : cfa-ffbb@ffbb.com  
 

BENEFICIAIRE 
 

Structure  Stagiaire 
Nom   Nom  
Représentant   Prénom  
Adresse   Adresse  
Code Postal   Code Postal  
Ville   Ville  
Courriel   Courriel  
Téléphone   Téléphone  

 

FORMATION 
Intitulé de l’action de formation :  
Chargé.e de développement d’une structure sportive associative  
Date début formation :                                      Date fin de formation :  
Lieu de la formation :  

 
Durée de la formation  Coût de la 

formation (€) 
Heures de formation en centre 609 Heures  Frais pédagogiques (HT) 8.000 € 

   Total (TTC) 9.600 € 
Observations éventuelles : 

  



 

 
 
 


	Paris, octobre 2024

